
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 52-110 SUR LE COMITÉ D’AUDIT 
 
 
1. L’article 6.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité 
d’audit est modifié par la suppression de la note de bas de page 1.  
 


